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Un an plus tard

4, 5, 6 novembre 1966, des journees
dont le triste souvenir restera grave
pendant des annees dans la memoire
du peuple italien; des dates marquees
par des ravages dont les traces, un
an plus tard, ne sont pas encore
toutes effacees.
On se souvient: des pluies persis-
tantes, des tempetes de sirocco, des
fleuves qui debordent, la mer qui
envahit des hectares de terre, des
montagnes qui s'eboulent. Les pertes
sont immenses. On cite des chiffres:
792 communes touchees dont 492
dans le Nord, groupant au total pres
de 2000 villages ou hameaux, une
centaine de morts, 140 000 personnes
evacuees hors de leur commune, dont
la moitie ont perdu definitivement
leur foyer et tout moyen d'existence.
Les services d'assistance s'organisent.
Une quarantaine de Societes nationales

de Croix-Rouge offrent leur
concours ä la Croix-Rouge italienne
qui prend une part active aux
operations de secours. La Croix-Rouge
suisse est l'une des premieres ä inter-
venir et son aide se revelera en
definitive avoir ete une des plus im-
portantes et des plus efficaces.
D'emblee, 1'action entreprise par la
Suisse en faveur des sinistres fut pre-
vue sur la base de trois principes
dont l'application donnera les meil-
leurs resultats: notre aide devait
etre accordee sous une forme
materielle et non pas sous forme d'es-
peces, eile devait toucher directe-
ment les individus ou families sinistres

et revetir le caractere d'une
intervention supplementaire com-
pletant les prestations du Gouvernement

italien; de plus, la Croix-Rouge
suisse etait decidee ä n'intervenir
sur place que d'entente avec la Croix-
Rouge italienne qui travaille en liaison

avec les autorites competentes
de son pays. Un an apres la
catastrophe — un an au cours duquel
tant d'autres evenements se sont
deroules dans le monde qui ont
peut-etre fait oublier la catastrophe
italienne — la Croix-Rouge suisse
juge opportun de faire une fois de
plus le bilan de son action d'entraide
ä l'ltalie, action pour laquelle eile

disposait au total d'une somme de
Fr. 5 140 619.— et dont les dernieres
etapes sont actuellement en voie
d'achevement ou de realisation.
Un premier montant de Fr. 230 000.—
fut consacre ä la remise des secours
d'urgence, soit de vivres, de plasma
sanguin, de vaccins, de couvertures,
de vetements et de bottes. Cette
premiere phase comporta en outre la
mise ä disposition, pendant une se-
maine, d'un helicoptere de la Garde
aerienne suisse de sauvetage qui
effectua des transports urgents dans
les regions inondees, accessibles ä

l'epoque par la seule voie des airs.
De concert toujours avec la Croix-
Rouge italienne, la Croix-Rouge suisse
decida de dedier une importante part
des fonds dont eile disposait, soit
une somme de Fr. 2 300 000.— au
total ä la reinstallation des sinistres,

soit ä la fourniture de 1030

assortiments de mobilier dont les
differents articles furent confection-
nes specialement en Suisse, au vu
des besoins et necessites signales. Ce
materiel put etre achemine sur l'ltalie

des le printemps 1967. Plus de
4000 families de 7 provinces des Trois
Veneties ont beneficie ainsi de
meubles et d'objets menagers ab-
solument neufs dont la distribution
debuta au mois de juillet et se ter-
mina ä la mi-aoüt.
Dans le sens toujours d'une aide ä

longue portee, une somme de Fr.
1 000 000.— est consacree ä la
construction, ä Valfloriana, dans la
province de Trente, de 8 maisons tota-
lisant 31 logements destines ä autant
de families et qui formeront le «Vil-
laggio Italo-svizzero Croce Rossa»
dont la premiere pierre a ete posee
le 2 juillet dernier, et dont la
construction est controlee periodique-
ment par un ingenieur architecte
suisse. Ce village qui pourra vrai-
semblablement etre inaugure au
printemps prochain, sera habite par
des families — au total une centaine
de personnes — qui avant la
catastrophe vivaient dans trois hameaux
qui furent entierement detruits.
La Croix-Rouge suisse s'est interes-
see aussi tout specialement ä la des-

tinee du village de Gosaldo, dans la
province de Belluno — region d'lta-
lie qui fournit ä la Suisse un
contingent particulierement important
de main-d'ceuvre — et qui fut tres
touche par les evenements de Tan
passe. Alors que la Croix-Rouge
allemande a fourni pour sa part les
elements de 24 maisons prefabri-
quees, la Croix-Rouge suisse a
procure les installations interieures,
ainsi qu'un vehicule ä usage
multiple. Un montant de Fr. 118 000.— a
ete utilise pour ces deux formes de
secours.
Une somme de Fr. 263 000.— a ete
attribuee encore au Centre pour
l'education et la cooperation agri-
cole dans la province de Trevise avec
lequel la Croix-Rouge suisse colla-
bore depuis des annees, dans le cadre
d'une aide constructive ä cette
region particulierement desheritee de
l'ltalie septentrionale. Ce subside a
permis de procurer du fourrage, du
betail et des machines agricoles aux
paysans sinistres et de leur rendre
de la sorte les moyens d'existence
dont la catastrophe les avait prives.
II convenait evidemment de songer
aussi ä ceux de nos compatriotes qui
avaient subi des dommages. A
Florence — oü la colonie helvetique
compte environ 1700 personnes —
c'etait le cas de 80 families; quelques
Suisses de Trieste, Venise et Genes
ont egalement regu une aide de la
Croix-Rouge suisse qui leur a
reserve au total Fr. 500 000.—.

Enfin, diverses institutions d'utilite
publique — Armee du Salut et Ecole
Pestalozzi, ä Florence, Ecole profes-
sionnelle de Motta di Livenza dans
la province de Trevise, Colonie d'en-
fant de Jesolo — ont obtenu des
secours d'un montant global de
Fr. 100 000.—.
Grace aux fonds qu'elle detient
encore en reserve — apres deduction des
frais de transport, d'assurance, d'en-
voi de specialistes et d'administra-
tion et qui se montent ä Fr. 160 000.—,
soit au 4 % —, la Croix-Rouge suisse
a repondu en outre et repondra
encore ä des demandes particulieres



que lui adresse sa Societe soeur ita-
lienne, au vu de besoms qu'il n'etait
pas possible de determiner avant que
la vie n'ait repris son cours normal
dans les regions sinistrees. Et ä bien
des endroits, les habitants n'ont pu
regagner leur ancien lieu de domicile

qu'au cours de l'ete. C'est ainsi
par exemple que notre Institution a
accorde dernierement une sojnme de

Fr. 15 000.— pour l'installation d'un
dispensaire dans la province de
Rovigo.
En resume, il nous est permis d'af-
firmer que l'aide ä longue portee,
1'aide reconstructive que notre pays
a accordee ä la nation italienne voi-
sine si durement frappee, est con-
sideree par ceux qui en ont beneficie
et en beneficieront encore comme

l'aide la plus efficace. Car, si la
remise des secours d'urgence aux si-
nistres est indispensable lors de
toute catastrophe, ils sont generale-
ment rapidement suffisants; la
reinstallation de ces sinistres, la
remise en route de leur existence en
revanche, representent indubitable-
ment la phase la plus difficile et la
plus longue ä mener ä bonne fin.

A l'occasion de ce triste anniversaire, le president de la Croix-Rouge italienne, Dr Giuseppe Potenza a adresse au
Prof. A. von Albertini, president de la Croix-Rouge Suisse, la lettre que nous avons l'honneur de reproduire ci-
dessous:

Cher President et Ami, Rome, le 31 octobre 1967

Une annee est dejd passee depuis que les catastrophiques inondations devasterent plusieurs regions d'ltalie, en-
trainant des degäts incalculables aux biens et aux populations.

Dans ces journees de douleur et de detresse, l'amitie fraternelle de toutes les Societes soeurs et en particulier de

la Croix-Rouge Suisse, nous a aides tout d'abord spirituellement, en nous faisant sentir la force de la chaleur
humaine et la validite des ideals humanitaires de la Croix-Rouge.

C'est la force et la presence constante de ces principes qui trouvent au sein de la Croix-Rouge Suisse leur
sublimation, qui ont pousse la population suisse ä repondre avec tant de genereux elan ä l'appel lance par vous-meme.
Nous ne pouvons ne pas etre reconnaissants ä la Television suisse, qui a voulu etre un si genereux intermediate
pour rendre plus puissants les efforts de la Croix-Rouge suisse, et en premier lieu les votres, eher President.
La Croix-Rouge italienne connaissait bien les sentiments d'amitie du peuple suisse et ceux de la Societe soeur que
vous presidez; le secours immediat, munificent, qui nous a ete prodigue avec largesse et pleine conscience de nos

necessites, confirme et resserre ces rapports d'amitie.

Grace ä Taction de la Croix-Rouge suisse, notre Societe a pu faire face aux taches que ses Statuts lui confient dans
les moments de douloureuse urgence. Comment ne pas evoquer les dons en medicaments, vivres, vetements,
meubles et, enfin, pour completer faction de secours le plus urgent, un evenement plus serein, la reconstruction
d'un village entier, dans une des zones les plus frappees, e'est-a-dire dans le Trentin.

Ce sont lä des faits qui nous resteront presents, mais aussi aux populations futures. Iis temoignent, sans doute aucun, la
consistance des ideals Croix-Rouge que nos Societes ont ete parmi les premieres ä affirmer dans le monde entier.
Que ces ideals puissent continuer ä agir avec la meme force, c'est le souhait que j'adresse avec profonde gratitude
ä vous-meme, Monsieur le President, ä la Croix-Rouge Suisse et au peuple suisse.

Votre bien devoue collegue et ami
D' Giuseppe Potenza


	Un an plus tard

